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Préfecture de Loire-Atlantique
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Arrêté autorisant la modification du périmètre
 et des statuts du syndicat mixte ouvert Atlanpole

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République
(NOTRe) ;

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L. 5721-1 et
suivants ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 novembre 1986 modifié autorisant la création du syndicat mixte
d’études en vue de la réalisation d’une technopôle, dénommé Atlanpole ;

VU la délibération du 1er février 2022 du conseil communautaire de La Roche-sur-Yon-Agglomération
sollicitant son retrait du syndicat  ;

VU la délibération du comité syndical d’Atlanpole du 21 février 2022 acceptant le retrait de la
communauté d’agglomération La Roche-sur-Yon-Agglomération ;

VU la délibération du comité syndical d’Atlanpole du 3 octobre 2022 définissant la date et les
conditions du retrait de la communauté d’agglomération La Roche-sur-Yon-Agglomération et
décidant en conséquence de modifier ses statuts ;

CONSIDERANT l’article 10 des statuts du syndicat mixte ouvert Atlanpole qui précise que le comité
syndical décide de toute modification des statuts à la majorité des deux tiers des membres qui
composent le comité syndical, conformément aux dispositions de l’article L. 5721-2-1 du CGCT
auxquels il est fait renvoi ;

CONSIDERANT que les conditions de majorité requises pour acter le retrait et en définir les
conditions sont respectées ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R E T E

Article 1er – La communauté d’agglomération La Roche-sur-Yon-Agglomération est retirée du
syndicat mixte ouvert Atlanpole le 31 décembre 2022 ; 

Article 2 –  Les conditions du retrait sont les suivantes :
- sortie effective au 31 décembre 2022 avec impact sur le budget 2023
- la sortie ne conduit pas à une compensation financière par les autres membres du syndicat mixte
- pas de mouvement de personnels
- pas de mouvement budgétaire
- la sortie de la collectivité ne conduit pas de fait à une modification du périmètre d’intervention
d’Atlanpole. En effet, l’ensemble du département de la Vendée fait partie du bassin universitaire de
Nantes et Atlanpole y intervient depuis sa création, et ce, bien avant l’adhésion en 2005 de la ville
de La Roche-sur-Yon.
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Article 3 –  Les statuts à compter du retrait sont modifiés ainsi qu’il suit : 

� Article 1 – Constitution du Syndicat

En application des articles L.5721-1 à L.5722-6 du code général des collectivités territoriales, un
Syndicat Mixte dénommé � Syndicat Mixte ATLANPOLE * est constitué entre les participants ci-après :

• Nantes Métropole
• La Région des Pays-de-la-Loire
• La Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) Nantes Saint-Nazaire 
• La Communauté d’Agglomération de la Région de Saint-Nazaire et de l’Estuaire (C.A.R.E.N.E)
• La Communauté d’Agglomération de la presqu’île de Guérande Atlantique (CAP Atlantique)
• Le Centre Hospitalier Universitaire de Nantes (C.H.U)
• Nantes Université
• Les Grandes Ecoles et établissements publics ESR cités ci-après : Ecole Centrale de Nantes,

ENSM, IMT Atlantique, ONIRIS, Université Gustave Eiffel.  
D’autres partenaires pourront être associés à la réalisation de ce Syndicat, sous réserve d’un accord
des participants ci-dessus désignés. *

� Article 2 – Objet du Syndicat

Le Syndicat Mixte porte la technopole du bassin universitaire de Nantes Université (Loire Atlantique,
Vendée).  Il a pour objet l’ingénierie de l’innovation, l’incubation de projets et l’animation.

Atlanpole assure notamment :
• une mission d’Ingénierie de l’innovation avec, sur le territoire Loire-Atlantique Vendée, son Business

Innovation Center (BIC) lui permettant de détecter, sélectionner et accompagner des projets
innovants, portés soit  par des entrepreneurs individuels désirant créer une entreprise, qu’il soient issus
ou non de laboratoires de recherche, soit au sein d’entreprises existantes, afin ainsi de stimuler la
création et la croissance sur le territoire d’entreprises très compétitives, et de promouvoir le
développement par l’innovation de PME existantes. Au plan régional, Atlanpole porte l’Incubateur
public des Pays de la Loire soutenu par le Ministère de la recherche et de l’Innovation et participe
comme � tête de réseau * au dynamisme du réseau des quatre technopoles ligériennes.

• une mission d’animation et de mise en réseau des compétences sur le territoire régional et plus
largement sur le Grand Ouest (Bretagne Pays de la Loire). Sa dimension technopolitaine et son
positionnement comme pilote, co-pilote ou partenaire des pôles de compétitivité du Grand Ouest, lui
permettent d’exercer la fonction de hub territorial d’innovation en favorisant le croisement
interdisciplinaire, véritable gisement de nouveaux projets innovants dans les entreprises. 
Par ailleurs, Atlanpole contribue au marketing du territoire par l’innovation , en lien avec les différents
outils dédiés des membres du syndicat mixte en assurant la visibilité et l'attractivité du territoire, des
entreprises et des chercheurs au plan national, européen et international ainsi qu’en recherchant avec
ses partenaires des laboratoires, des entreprises françaises ou étrangères à caractère innovant,
susceptibles de s’implanter ou d’implanter une activité sur le territoire atlanpolitain.

Le Syndicat Mixte peut assurer également un rôle de conseil et d’expert auprès de ses membres dans
l’élaboration de leurs stratégies d’innovation. 

Par ses actions, Atlanpole contribue à la création et au maintien d’emplois de proximité sur l’ensemble
du périmètre atlanpolitain en liaison étroite avec les organismes en charge de l’aménagement et le
développement économique du territoire. 

Pour remplir ses missions, Atlanpole peut être conduit à conclure des conventions de collaboration
avec des personnes morales à caractère public ou privé de la région Pays de la Loire, pour agir en
coopération avec celles-ci dans les domaines d’activités définies au présent article. *
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� Article 6 – Constitution du Conseil d’Administration

Le président d'une collectivité territoriale, d'un établissement public ou d’une chambre consulaire
membre est membre de droit du Conseil d’administration. 

Les autres représentants sont des élus désignés par leur assemblée délibérante. 

Le nombre de représentants du Conseil d’Administration est fixé à 16 répartis ainsi :
• 6 membres représentant Nantes Métropole 
• 4 membres représentant la Région des Pays-de-la-Loire,
• 1 membre représentant la Chambre de Commerce et d’industrie Nantes Saint-Nazaire,
• 1 membre représentant la Communauté d’agglomération de la région de Saint-Nazaire et de

l’Estuaire (C.A.R.E.N.E.),
• 1 membre représentant la Communauté d’agglomération de la presqu’île de Guérande

Atlantique (CAP ATLANTIQUE),
• 1 membre représentant le centre hospitalier universitaire de Nantes (C.H.U),
• 1 membre représentant Nantes Université
• 1 membre représentant commun des Grandes Ecoles et autres établissements publics

d’enseignement supérieur et de recherche (Ecole Centrale de Nantes, ENSM, IMT Atlantique,
ONIRIS, Université Gustave Eiffel). 

Pour les structures ayant un unique membre siégeant au Conseil d’administration, il pourra être
désigné un suppléant unique. *

� Article 10 – Pouvoir du Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration est chargé d’administrer et de gérer le Syndicat Mixte.
Il établit le règlement intérieur.
Il vote le budget et approuve les comptes.
Il contracte tout emprunt, sollicite et accepte toute subvention.
Il autorise son Président à intenter toute action contentieuse et à accepter toute transaction.
Il décide de toute modification des statuts. Etant précisé que les statuts sont modifiés conformément
aux dispositions de l'article L. 5721-2-1 du CGCT soit par délibération prise à la majorité des deux tiers
des membres qui composent le conseil d’administration. * 

Article 4 –  Les statuts modifiés du syndicat mixte sont joints au présent arrêté. 

Article 5 – Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, la présidente du syndicat
mixte Atlanpole, les présidents et directeurs des membres, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Loire-Atlantique et affiché durant un mois au siège du syndicat mixte et des
collectivités et établissements membres. Une copie sera adressée à Madame la directrice régionale
des finances publiques.

                                                        Nantes, le 22 novembre 2022

   Le Préfet,
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Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de NANTES qui devra, sous
peine de forclusion, être enregistré au greffe de cette juridiction dans le délai de deux mois à compter de sa publication
au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loire-Atlantique. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Un recours gracieux peut également être exercé, durant le délai de recours contentieux, auprès de mes services.
Ce recours gracieux interrompt le délai de recours contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter de l’intervention de
ma réponse dans les conditions précisées par l’article R.421-2 du code de justice administrative E Sauf disposition
législative ou réglementaire contraire, dans les cas où le silence gardé par l'autorité administrative sur une demande vaut
décision de rejet, l'intéressé dispose, pour former un recours, d'un délai de deux mois à compter de la date à laquelle est
née une décision implicite de rejet. Toutefois, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient avant l'expiration de cette
période, elle fait à nouveau courir le délai de recours. (...)
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Vu pour être annexé à l'arrêté préfectoral du 22 novembre 2022 autorisant la 
modification  des statuts du syndicat mixte ouvert Atlanpole

Le Préfet,

ATLANPOLE

SYNDICAT MIXTE

Projet

Statuts

Statuts d’ATLANPOLE 3 octobre 2022



Article 1 – Constitution du Syndicat

En application  des  articles  L.5721-1  à  L.5722-6  du  code  général  des  collectivités
territoriales, un Syndicat Mixte dénommé « Syndicat Mixte ATLANPOLE » est constitué
entre les participants ci-après :

� Nantes Métropole

� La Région des Pays-de-la-Loire

� La Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) Nantes Saint-Nazaire 

� La  Communauté  d’Agglomération  de  la  Région  de  Saint-Nazaire  et  de
l’Estuaire (C.A.R.E.N.E)

� La  Communauté  d’Agglomération  de  la  presqu’île  de  Guérande  Atlantique
(CAP Atlantique)

� Le Centre Hospitalier Universitaire de Nantes (C.H.U)

� Nantes Université

� Les  Grandes  Ecoles  et  établissements  publics  ESR  cités  ci-après  :  Ecole
Centrale de Nantes, ENSM, IMT Atlantique, ONIRIS, Université Gustave Eiffel.  

D’autres  partenaires  pourront  être  associés  à  la  réalisation  de  ce  Syndicat,  sous
réserve d’un accord des participants ci-dessus désignés.

Article 2 – Objet du Syndicat

Le Syndicat  Mixte porte la technopole du bassin universitaire de Nantes Université
(Loire Atlantique, Vendée).   Il a pour objet l’ingénierie de l’innovation, l’incubation de
projets et l’animation.

Atlanpole assure notamment :

o une mission  d’Ingénierie  de  l’innovation  avec, sur  le  territoire  Loire-Atlantique

Vendée, son Business Innovation Center (BIC) lui permettant de détecter, sélectionner
et accompagner des projets innovants, portés soit   par des entrepreneurs individuels
désirant créer une entreprise, qu’il soient issus ou non de laboratoires de recherche,
soit au sein d’entreprises existantes, afin ainsi de stimuler la création et la croissance
sur le territoire d’entreprises très compétitives, et de promouvoir le développement par
l’innovation de PME existantes. Au plan régional,  Atlanpole porte l’Incubateur public
des Pays de la Loire soutenu par le Ministère de la recherche et de l’Innovation et
participe comme « tête de réseau » au dynamisme du réseau des quatre technopoles
ligériennes.

o une mission d’animation et de mise en réseau des compétences sur le territoire

régional  et  plus  largement  sur  le  Grand  Ouest  (Bretagne  Pays  de  la  Loire).  Sa
dimension technopolitaine et son positionnement comme pilote, co-pilote ou partenaire
des pôles de compétitivité du Grand Ouest, lui permettent d’exercer la fonction de hub
territorial d’innovation en favorisant le croisement interdisciplinaire, véritable gisement
de nouveaux projets innovants dans les entreprises. 

Par ailleurs, Atlanpole contribue au marketing du territoire par l’innovation , en lien avec
les différents outils dédiés des membres du syndicat mixte en assurant la visibilité et
l'attractivité du territoire, des entreprises et des chercheurs au plan national, européen
et  international  ainsi  qu’en  recherchant  avec  ses  partenaires  des  laboratoires,  des
entreprises françaises ou étrangères à caractère innovant, susceptibles de s’implanter
ou d’implanter une activité sur le territoire atlanpolitain.

Le Syndicat Mixte peut assurer également un rôle de conseil et d’expert auprès de ses
membres dans l’élaboration de leurs stratégies d’innovation. 
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Par ses actions, Atlanpole contribue à la création et au maintien d’emplois de proximité
sur  l’ensemble du périmètre atlanpolitain en liaison étroite avec les organismes en
charge de l’aménagement et le développement économique du territoire. 

Pour remplir ses missions, Atlanpole peut être conduit à conclure des conventions de
collaboration avec des personnes morales à caractère public ou privé de la  région
Pays de la Loire, pour agir en coopération avec celles-ci dans les domaines d’activités
définies au présent article.

Article 3 – Financement

Pour  réaliser  ses  missions,  le  Syndicat  Mixte  mobilisera  des ressources  d’origines
diverses publiques ou privées. 
Les apports des membres du Syndicat Mixte pour l’exercice de ses missions se feront
sur la base d’une clé de répartition dont les modalités seront fixées par délibération du
Conseil  d’Administration,  après  accord  de  chaque  collectivité.  Toutefois,  en  cas
d’opération « exceptionnelle », la contribution des membres fera l’objet d’une décision
particulière. 

Article 4 – Durée

Le Syndicat Mixte est constitué pour une durée illimitée.

Article 5 – Siège

Le siège du Syndicat est fixé au Château de la Chantrerie à Nantes.

Article 6 – Constitution du Conseil d’Administration

Le président d'une collectivité territoriale, d'un établissement public ou d’une chambre
consulaire membre est membre de droit du Conseil d’administration. 

Les autres représentants sont des élus désignés par leur assemblée délibérante. 

Le nombre de représentants du Conseil d’Administration est fixé à 16 répartis ainsi :

� 6 membres représentant Nantes Métropole 

� 4 membres représentant la Région des Pays-de-la-Loire,

� 1 membre représentant la Chambre de Commerce et d’industrie Nantes Saint-
Nazaire,

� 1 membre représentant la Communauté d’agglomération de la région de Saint-
Nazaire et de l’Estuaire (C.A.R.E.N.E.),

� 1 membre représentant la Communauté d’agglomération de la presqu’île de
Guérande Atlantique (CAP ATLANTIQUE),

� 1 membre représentant le centre hospitalier universitaire de Nantes (C.H.U),

� 1 membre représentant Nantes Université

� 1 membre représentant commun des Grandes Ecoles et autres établissements
publics d’enseignement supérieur et de recherche (Ecole Centrale de Nantes,
ENSM, IMT Atlantique, ONIRIS, Université Gustave Eiffel). 

Pour les structures ayant un unique membre siégeant au Conseil d’administration, il
pourra être désigné un suppléant unique. 

Article 7 – Constitution du bureau

PROJET Statuts d’ATLANPOLE  3 octobre 2022

3



Les  présidents  des  collectivités  territoriales,  des  chambres  consulaires  et  de
l’Université  ainsi  que  le  représentant  du  collège  « Grandes  Ecoles  et  autres
établissements publics ESR », membres du Conseil d’administration sont membres du
Bureau.

Un  des  membres  du  bureau  est  élu  Président  du  Syndicat  Mixte  par  le  Conseil
d’administration, pour une durée de 3 ans, selon les modalités de vote précisées dans
le règlement intérieur. 

Les autres membres sont élus Vice-Présidents. 

Le Bureau du Syndicat Mixte est chargé de mener des actions permanentes dans le
cadre fixé par le Conseil d’Administration.

Article 8 – Fonction du Président

Il convoque les réunions du Conseil d’Administration et du Bureau.
Il dirige les débats, contrôle les votes et suit l’exécution des décisions prises.

Article 9 – Réunions du Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration se réunit en tant que de besoin et au moins une fois par
semestre,  à la demande du Président  ou des deux tiers des membres du Conseil
d’Administration.

Le Conseil d’administration peut se réunir en présentiel ou en visioconférence. 

En  cas  de  réunion  du  conseil  d’administration  en  visioconférence,  le  vote  et
l’organisation de la réunion suivent les règles du décret n°2014-1627 du 26 décembre
2014. Ainsi, le président doit notamment informer les autres membres de la tenue du
conseil d’administration par visioconférence, de la date et de l'heure de son début ainsi
que de la date et de l'heure à laquelle interviendra au plus tôt sa clôture. 
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Article 10 – Pouvoir du Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration est chargé d’administrer et de gérer le Syndicat Mixte.
Il établit le règlement intérieur.
Il vote le budget et approuve les comptes.
Il contracte tout emprunt, sollicite et accepte toute subvention.
Il  autorise  son  Président  à  intenter  toute  action  contentieuse  et  à  accepter  toute
transaction.

Il décide de toute modification des statuts. Etant précisé que les statuts sont modifiés

conformément aux dispositions de l'article L. 5721-2-1 du CGCT soit par délibération
prise  à  la  majorité  des  deux  tiers  des  membres  qui  composent  le  conseil
d’administration.

Article 11 – Dissolution

La dissolution est possible dans les conditions fixées par l’article L.5721.7 du code
général des collectivités territoriales.
En cas de dissolution, il est procédé à la répartition de l’actif ou du passif, dans les
conditions définies dans la délibération du Conseil d’Administration.

Article 12 – Comité consultatif 

Outre les comités et organes que le Conseil d’administration a la faculté de créer et
dont les rôles et modalités de fonctionnement sont définis par lui dans le règlement
intérieur, il est créé un Comité consultatif qui regroupe des entreprises ou associations
d’entreprises, ayant un intérêt à l’ingénierie de l’innovation, l’incubation de projets et
l’animation sur le bassin d’emploi de Loire-Atlantique/Vendée.

Ce  comité  comprend  notamment  l’Association  ATLANPOLE  ENTREPRISES,  dont
l’objet  est  de fédérer  au sein d’une même entité  toutes les entreprises innovantes
ayant un lien direct avec ATLANPOLE.

Le rôle et les modalités de composition et de fonctionnement du Comité consultatif
sont précisées dans le règlement intérieur. 

-oOo-

PROJET Statuts d’ATLANPOLE  3 octobre 2022
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Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n° 2022/BPEF/170

 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées situées sur l’île de la Liberté sur
la commune de Couëron afin de réaliser un inventaire faune flore et caractériser la présence

de zones humides pour aboutir à un diagnostic environnemental exhaustif du secteur

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Vu le Code de justice administrative – Partie législative – Livre II, titre 1er – Livre III, titre 1er ;

Vu le Code pénal et notamment l’article 433-11 ;

Vu la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics ;

Vu la loi n°  43-374 du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères, validée et modifiée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 ;

Vu la délibération n°2019-168 du Conseil Métropolitain de Nantes Métropole du 13 décembre 2019 ouvrant
la possibilité de mettre en commun les espaces de compensation et d’en anticiper la restauration pour les
projets de la métropole et des communes ; 

Vu la délibération n°2022-43 du Conseil Métropolitain de Nantes Métropole du 24 mars 2022 approuvant le
programme d’aménagement d’un axe cyclable magistral  sur  les communes de Saint-Herblain,  Indre et
Couëron ;

Vu la  décision  n°2022-335  de  la  Direction  de  l’Espace  Public  de  Nantes  Métropole  du  8  mars  2022
concernant l’étude de faisabilité de création d’un cheminement pour les modes actifs, via l’île de la Liberté ;

Vu la demande présentée le 25 octobre 2022 par Nantes Métropole, à l’effet d’obtenir, au bénéfice de
ses agents, de ceux de la commune de Couëron et de ceux de l’entreprise EGIS VILLES & TRANSPORT
dûment mandaté par elle, l’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées situées  sur l’île de la
Liberté sur la commune de Couëron afin de réaliser un inventaire faune flore et zone humide pour
aboutir à un diagnostic environnemental exhaustif du secteur ;

Vu les compléments au dossier envoyés par mail du 17 novembre 2022 ;

Vu le plan de la zone concernée, annexé au présent arrêté ;

Considérant qu’il importe de faciliter la réalisation de l’étude précitée ;

Sur la proposition du secrétaire général de la Préfecture de la Loire-Atlantique ;

Tél : 02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
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ARRÊTE

ARTICLE  1  er   :  Les  agents  de  la  mairie  de  Couëron,  ceux  de  Nantes  Métropole  ainsi  que  ceux  de
l’entreprise  EGIS VILLES & TRANSPORT dûment  mandatés par  elle,  sont autorisés,  sous réserve des
droits des tiers, à pénétrer dans les propriétés privées situées sur l’île de la Liberté sur la commune de
Couëron afin  de réaliser  des  inventaires  faune flore  et  zone  humide pour  aboutir  à  un  diagnostic
environnemental exhaustif du secteur.

À cet effet, ils peuvent pénétrer dans les propriétés privées précitées, closes ou non closes (à l’exclusion
des immeubles à usage d’habitation) et dans les bois soumis au régime forestier, y planter des  mâts,
piquets, bornes et repères, franchir les murs et autres clôtures et obstacles qui pourraient entraver leurs
opérations,  élaguer des arbres et des haies, effectuer tous relevés topographiques et autres travaux
nécessaires à l’accomplissement de leurs missions.

ARTICLE 2 : Pour permettre l’introduction des agents visés à l’article 1er dans les propriétés privées non
closes,  le  présent  arrêté doit  préalablement être  affiché pendant  dix  jours  au  moins  en mairie de
Couëron.

L’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées closes ne peut avoir lieu que cinq jours après
notification aux propriétaires, locataires ou gardiens connus demeurant dans la commune concernée,
qui doivent prendre les dispositions nécessaires pour faciliter l’accès des personnes autorisées en vue
de la réalisation de leurs missions.

À défaut de propriétaire, locataire ou gardien connu demeurant dans la commune concernée, le délai
ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie ; ce délai expiré, si personne ne se
présente pour permettre l’accès,  lesdits  agents peuvent entrer avec l’assistance du juge du tribunal
judiciaire.

Chacun des agents visés à l’article 1er est muni du présent arrêté, qu’il est tenu de présenter à toute
réquisition.

ARTICLE    3   :  Le maire  de  la  commune  précitée,  la  police  municipale,  les  gendarmes,  les  gardes
champêtres ou forestiers, les propriétaires et les habitants de la dite commune sont invités à prêter aide
et assistance aux personnes effectuant l’étude précitée.
Ils prennent les mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons, piquets et repères établis
sur le terrain et signalent immédiatement les détériorations constatées aux personnes chargées des
études et investigations.

ARTICLE 4 : Les indemnités qui pourraient être dues, aux propriétaires et aux exploitants ou locataires,
pour dommages causés par les personnes en charge des investigations de terrain, sont réglées soit à
l’amiable, soit à défaut par le Tribunal administratif de Nantes.

Toutefois,  il  ne  peut  être  effectué  de  fouilles,  abattu  d’arbres  fruitiers,  d’ornements  ou  de  hautes
futaies, avant qu’un accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été
procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l’évaluation des
dommages.

ARTICLE 5 :  La présente autorisation est valable à compter de la date du présent arrêté et jusqu’au
31 décembre 2023 ; elle est périmée, de plein droit, si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois
de sa date.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté est publié et affiché immédiatement dans la commune de Couëron. Le
maire certifie l’accomplissement de cette formalité à l’issue de la période d’affichage.

Il est également publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Loire-Atlantique.



ARTICLE 7  : Le présent  arrêté peut faire l’objet  d’un recours  administratif  (soit  gracieux auprès  de
l’autorité compétente, soit hiérarchique auprès du ministre compétent), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au  recueil des actes administratifs de la  Préfecture de la Loire-Atlantique.
L’absence de réponse dans les deux mois de ce recours fait naître un rejet tacite.

Dans les deux mois suivant la réponse de l’Administration (expresse ou tacite), un recours contentieux
peut être introduit devant le Tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette – 44041 NANTES
Cedex 01).

Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  direct  devant  le  Tribunal
administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette – 44041 NANTES Cedex 01) dans un délai de deux mois
suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Loire-Atlantique.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par  l’application  Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE   8    : Le Secrétaire général de la Préfecture de la Loire-Atlantique,  le Maire de la commune de
Couëron, la Présidente de Nantes Métropole, le Directeur départemental des territoires et de la mer et le
Général de brigade commandant le groupement de gendarmerie départementale sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

À Nantes, le 23 novembre 2022

LE PRÉFET,

http://www.telerecours.fr/


ANNEXES

Liste des intervenants sur les parcelles concernées

Intervenants Missions assignées

Nantes Métropole
2 Cours du Champ de Mars
44923 NANTES Cedex 9

Commanditaire de l’étude, suivi et coordination

Commune de Couëron
8 Place Charles-de-Gaulle – BP 27

44220 COUERON
Appui au commanditaire de l’étude

EGIS VILLES & TRANSPORT
7 rue de la Rainière – TSA 27922

44379 NANTES Cedex 3

Réalisation des inventaires faune flore et zone
humide

Vu pour être annexé à mon arrêté n°2022/BPEF/170  
du 23 novembre 2022

À Nantes, le 23 novembre 2022

LE PRÉFET,



Plan de la zone concernée

Vu pour être annexé à mon arrêté n°2022/BPEF/170  
du 23 novembre 2022

À Nantes, le 23 novembre 2022

Le PRÉFET,


